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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 347/2012 DE LA COMMISSION 

du 16 avril 2012 

portant application du règlement (CE) n o 661/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les prescriptions pour la réception par type de certaines catégories de véhicules à moteur 

en matière de systèmes avancés de freinage d’urgence 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 661/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant les prescriptions pour 
l’homologation relatives à la sécurité générale des véhicules à 
moteur, de leurs remorques et des systèmes, composants et 
entités techniques distinctes qui leur sont destinés ( 1 ), et notam
ment son article 14, paragraphe 1, point a), et paragraphe 3, 
point a), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 661/2009 est un règlement parti
culier aux fins de la procédure de réception par type 
prévue par la directive 2007/46/CE du Parlement euro
péen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un 
cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs 
remorques et des systèmes, des composants et des entités 
techniques destinés à ces véhicules (directive-cadre) ( 2 ). 

(2) Le règlement (CE) n o 661/2009 définit des exigences de 
base pour la réception par type des véhicules à moteur 
des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 en ce qui concerne 
l’installation de systèmes avancés de freinage d’urgence 
(ou «AEBS»). Il y a lieu d’établir les procédures, essais et 
prescriptions spécifiques pour cette réception. 

(3) Le règlement (CE) n o 661/2009 prévoit l’obligation géné
rale selon laquelle les véhicules des catégories M 2 , M 3 , N 2 
et N 3 doivent être équipés d’un système avancé de frei
nage d’urgence. 

(4) Le règlement (CE) n o 661/2009 dispose toutefois que la 
Commission peut, sous certaines conditions, arrêter des 
mesures exemptant certains véhicules ou classes de véhi
cules des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 de l’obligation 
d’être équipés d’un système avancé de freinage d’urgence. 

(5) L’analyse des coûts et des avantages, des aspects tech
niques et des aspects liés à la sécurité a montré qu’un 
délai plus long sera nécessaire avant que des prescriptions 
de large portée en matière de systèmes avancés de frei
nage d’urgence puissent être appliquées à tous les types 

de véhicules des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 . Lors de la 
définition de règles détaillées relatives aux essais et aux 
exigences techniques spécifiques pour la réception par 
type de ces véhicules en ce qui concerne leur système 
avancé de freinage d’urgence, il importe, en particulier, de 
tenir compte de la technologie de freinage et du système 
de suspension de l’essieu arrière utilisés. Il convient donc 
d’appliquer ces exigences en deux temps: d’abord au 
moyen d’un niveau 1 de réception, comprenant des 
exigences appropriées relatives aux avertissements de 
collision et au freinage d’urgence pour certains types de 
véhicules des catégories M 3 et N 3 ainsi que pour les types 
de véhicules de la catégorie N 2 dont la masse maximale 
est supérieure à 8 tonnes, pour autant qu’ils soient 
équipés de systèmes de freinage pneumatique ou hydro
pneumatique et de systèmes de suspension pneumatique 
de l’essieu arrière. Dans un second temps, ces exigences 
devraient être étendues et complétées par un niveau 2 de 
réception, pour s’appliquer également aux types de véhi
cules ayant des systèmes de freinage hydraulique et des 
systèmes de suspension non pneumatique de l’essieu 
arrière, et pour inclure les types de véhicules de la caté
gorie M 2 ainsi que ceux de la catégorie N 2 dont la masse 
maximale est inférieure à 8 tonnes. Le moment choisi 
pour la mise en œuvre du niveau 2 de réception devrait 
permettre de disposer d’un délai suffisant pour que 
davantage d’expérience soit acquise en ce qui concerne 
les systèmes avancés de freinage d’urgence, pour que de 
nouvelles évolutions techniques voient le jour dans ce 
domaine et pour que la Commission économique pour 
l'Europe des Nations unies (CEE-ONU) adopte des pres
criptions harmonisées internationales en matière de 
performances et d’essais pour les types de véhicules des 
catégories concernées. Par conséquent, au plus tard deux 
ans avant la date de mise en œuvre du niveau 2 de 
réception, la Commission devra adopter les critères rela
tifs aux essais d’avertissement et d’activation du freinage 
pour les types de véhicules de la catégorie M 2 et ceux de 
la catégorie N 2 dont la masse maximale est inférieure à 8 
tonnes, compte tenu des dernières évolutions intervenues 
en la matière au sein de la CEE-ONU. 

(6) L’analyse des coûts et des avantages a également montré 
que l’installation obligatoire de systèmes avancés de 
freinage d’urgence serait trop coûteuse par rapport aux
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bénéfices obtenus – et n’est donc pas opportune – dans 
le cas des classes de véhicules suivantes: les véhicules 
tracteurs de semi-remorques de catégorie N 2 dont la 
masse maximale est supérieure à 3,5 tonnes mais infé
rieure à 8 tonnes, les véhicules des catégories M 2 et M 3 
des classes A, I et II, ainsi que les autobus articulés de 
catégorie M 3 des classes A, I et II. En outre, en raison de 
contraintes techniques et physiques, il est impossible 
d’installer des dispositifs de détection des collisions 
d’une façon assurant leur fonctionnement fiable sur 
certains véhicules à usage spécial, certains véhicules 
hors route et certains véhicules ayant plus de trois 
essieux. Il convient donc d’exempter les véhicules de 
ces catégories de l’obligation d’être équipés de systèmes 
avancés de freinage d’urgence. 

(7) Les mesures prévues dans le présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité technique pour les véhicules 
à moteur, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Champ d’application 

Le présent règlement s’applique aux véhicules à moteur des 
catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 , tels que définis à l’annexe II de 
la directive 2007/46/CE, à l’exception des véhicules suivants: 

1) les véhicules tracteurs de semi-remorques de catégorie N 2 
dont la masse maximale est supérieure à 3,5 tonnes mais 
inférieure à 8 tonnes; 

2) les véhicules des catégories M 2 et M 3 des classes A, I et II; 

3) les autobus articulés de catégorie M 3 des classes A, I et II; 

4) les véhicules hors route des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 tels 
que définis à l’annexe II de la directive 2007/46/CE, partie A, 
points 4.2 et 4.3; 

5) les véhicules à usage spécial des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 
tels que définis à l’annexe II de la directive 2007/46/CE, 
partie A, point 5; 

6) les véhicules des catégories M 2 , M 3 , N 2 et N 3 ayant plus de 
trois essieux. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions figurant dans la 
directive 2007/46/CEE et dans le règlement (CE) n o 661/2009 
s’appliquent. 

En outre, on entend par: 

1) «type de véhicule en ce qui concerne son système avancé de 
freinage d’urgence (AEBS)», une catégorie de véhicules qui 
ne diffèrent pas sur des aspects essentiels tels que, notam
ment: 

a) la raison sociale ou la marque du constructeur; 

b) les caractéristiques du véhicule qui ont une influence 
importante sur les performances de l’AEBS; 

c) le type et la conception de l’AEBS; 

2) «véhicule sujet», le véhicule faisant l’objet de l’essai; 

3) «cible», une voiture particulière de catégorie M 1 , type de 
carrosserie AA (berline), produite en série en grandes quan
tités, telle que définie à l’annexe II de la directive 
2007/46/CE, partie C, point 1, ou, dans le cas d’une 
cible souple, un objet représentatif d’un tel véhicule du 
point de vue de ses caractéristiques de détection applicables 
au système de capteurs de l’AEBS sur lequel porte l’essai; 

4) «cible souple», une cible qui, en cas de collision, subit des 
dommages minimes et occasionne des dommages minimes 
au véhicule sujet; 

5) «cible en mouvement», une cible qui se déplace à une 
vitesse constante dans la même direction et au centre de 
la même voie de circulation que le véhicule sujet; 

6) «cible immobile», une cible à l’arrêt orientée dans la même 
direction et positionnée au centre de la même voie de 
circulation que le véhicule sujet; 

7) «phase d’avertissement de collision», la phase précédant 
immédiatement la phase de freinage d’urgence, au cours 
de laquelle l’AEBS avertit le conducteur de la possibilité 
d’une collision par l’avant; 

8) «phase de freinage d’urgence», la phase qui commence au 
moment où l’AEBS transmet au système de freinage de 
service du véhicule une demande de freinage correspondant 
à une décélération d’au moins 4 m/s 2 ; 

9) «espace commun», une zone sur laquelle deux fonctions 
d’information ou plus peuvent être affichées de manière 
non simultanée; 

10) «autocontrôle», une fonction intégrée détectant les défail
lances du système de manière semi-continue, au moins 
pendant que le système est actif; 

11) «temps avant collision (TTC)», la valeur obtenue en divisant 
la distance entre le véhicule sujet et la cible par la vitesse 
relative du véhicule sujet et de la cible, à un instant donné. 

Article 3 

Obligations des États membres 

1. Avec effet au 1 er novembre 2013, les autorités nationales, 
pour des raisons liées à l’AEBS, refusent d’accorder la réception 
CE ou la réception nationale par type aux nouveaux types de 
véhicules qui ne sont pas conformes aux exigences énoncées 
aux annexes II et III, à l’exception des exigences relatives au 
niveau 2 de réception figurant à l’annexe II et des critères de 
réussite/d’échec prévus à l’appendice 2 de ladite annexe, sauf 
dans le cas de véhicules ne disposant pas de suspensions pneu
matiques de l’essieu arrière. 

2. Avec effet au 1 er novembre 2015, les autorités nationales, 
pour des raisons liées à l’AEBS, considèrent que les certificats de 
conformité relatifs aux véhicules neufs ne sont plus valables aux 
fins de l’article 26 de la directive 2007/46/CE et interdisent 
l’immatriculation, la vente et la mise en service de ces véhicules 
lorsqu’ils ne sont pas conformes aux exigences énoncées aux 
annexes II et III, à l’exception des exigences relatives au niveau 2 
de réception figurant à l’annexe II et des critères de réussite/ 
d’échec prévus à l’appendice 2 de ladite annexe, sauf dans le cas 
de véhicules ne disposant pas de suspensions pneumatiques de 
l’essieu arrière.
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3. Avec effet au 1 er novembre 2016, les autorités nationales, 
pour des raisons liées à l’AEBS, refusent d’accorder la réception 
CE ou la réception nationale par type aux nouveaux types de 
véhicules qui ne sont pas conformes aux exigences énoncées 
aux annexes II et III, y compris les exigences relatives au 
niveau 2 de réception figurant à l’annexe II et les critères de 
réussite/d’échec prévus à l’appendice 2 de ladite annexe. 

4. Avec effet au 1 er novembre 2018, les autorités nationales, 
pour des raisons liées à l’AEBS, considèrent que les certificats de 
conformité relatifs aux véhicules neufs ne sont plus valables aux 
fins de l’article 26 de la directive 2007/46/CE et interdisent 
l’immatriculation, la vente et la mise en service de ces véhicules 
lorsqu’ils ne sont pas conformes aux exigences énoncées aux 
annexes II et III, y compris les exigences relatives au niveau 2 de 
réception figurant à l’annexe II et les critères de réussite/d’échec 
prévus à l’appendice 2 de ladite annexe. 

5. Sans préjudice des paragraphes 1 à 4, les autorités natio
nales ne peuvent, pour des raisons liées à l’AEBS: 

a) refuser d’accorder la réception CE ou la réception nationale 
par type d’un nouveau type de véhicule lorsque celui-ci est 
conforme au règlement (CE) n o 661/2009 et au présent 
règlement; 

b) interdire l’immatriculation, la vente ou la mise en service 
d’un véhicule neuf lorsque celui-ci est conforme au règle
ment (CE) n o 661/2009 et au présent règlement; 

c) accorder la réception CE ou la réception nationale par type 
conformément au niveau 2 de réception à un nouveau type 
de véhicule de catégorie M 2 ou à un nouveau type de véhi
cule de catégorie N 2 dont la masse maximale est inférieure à 
8 tonnes tant que les valeurs de réussite/d’échec des essais 
d’avertissement et d’activation n’ont pas été déterminées 
conformément à l’article 5. 

Article 4 

Réception CE d’un type de véhicule en ce qui concerne 
l’AEBS 

1. Le constructeur ou son mandataire soumet à l’autorité 
compétente en matière de réception la demande de réception 
CE d’un type de véhicule en ce qui concerne l’AEBS. 

2. La demande est établie conformément au modèle de fiche 
de renseignements figurant à l’annexe I, partie 1. 

3. Si les exigences applicables énoncées à l’annexe II du 
présent règlement sont satisfaites, l’autorité compétente en 
matière de réception octroie la réception CE par type et 
délivre un numéro de réception conformément au système de 
numérotation prévu à l’annexe VII de la directive 2007/46/CE. 

L’autorité compétente n’attribue pas le même numéro à un autre 
type de véhicule 

4. Aux fins du paragraphe 3, l’autorité compétente en 
matière de réception délivre une fiche de réception CE par 
type établie conformément au modèle figurant à l’annexe I, 
partie 2. 

Article 5 

Modification de l’appendice 2 de l’annexe II 

Au plus tard le 31 décembre 2014, la Commission modifie 
l’appendice 2 de l’annexe II afin d’inclure les valeurs de réus
site/d’échec pour les exigences concernant les essais d’avertis
sement et d’activation que devront satisfaire, pour le niveau 2 
de réception, les types de véhicules de catégorie M 2 et les types 
de véhicules de catégorie N 2 dont la masse maximale est infé
rieure à 8 tonnes. 

Article 6 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 16 avril 2012. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO

FR 21.4.2012 Journal officiel de l’Union européenne L 109/3



ANNEXE I 

Modèle de fiche de renseignements et de fiche de réception CE pour la réception par type des véhicules à 
moteur en ce qui concerne l’AEBS 

PARTIE 1 

Fiche de renseignements 

MODÈLE 

Fiche de renseignements n o … relative à la réception CE d’un type de véhicule en ce qui concerne les systèmes avancés de 
freinage d’urgence (AEBS). 

Les informations figurant ci-après sont fournies en triple exemplaire et sont accompagnées d’une liste des éléments inclus. 
Les dessins sont fournis à une échelle appropriée et avec suffisamment de détails, en format A4 ou sur un dépliant de ce 
format. Les photographies, s’il y en a, sont suffisamment détaillées. 

Si les systèmes, les composants ou les entités techniques visés à l’annexe I du règlement (UE) n o 347/2012 ont des 
fonctions à commande électronique, des informations concernant leurs performances sont fournies. 

0. GÉNÉRALITÉS 

0.1. Marque (raison sociale du constructeur): .................................................................................................................................. 

0.2. Type: ..................................................................................................................................................................................................... 

0.2.0.1. Châssis: ................................................................................................................................................................................................. 

0.2.0.2. Carrosserie/véhicule complet: ........................................................................................................................................................ 

0.2.1. Dénomination(s) commerciale(s) (le cas échéant): .................................................................................................................. 

0.3. Moyens d’identification du type, s’il est indiqué sur le véhicule ( b ): ................................................................................. 

0.3.0.1. Châssis: ................................................................................................................................................................................................. 

0.3.0.2. Carrosserie/véhicule complet: ........................................................................................................................................................ 

0.3.1. Emplacement de ce marquage: ..................................................................................................................................................... 

0.3.1.1. Châssis: ................................................................................................................................................................................................. 

0.3.1.2. Carrosserie/véhicule complet: ........................................................................................................................................................ 

0.4. Catégorie ( c ): ........................................................................................................................................................................................ 

0.5. Nom et adresse du constructeur: ................................................................................................................................................. 

0.6. Emplacement et méthode de fixation des plaques et des inscriptions réglementaires: .............................................. 

0.6.1. Sur le châssis: ..................................................................................................................................................................................... 

0.6.2. Sur la carrosserie: .............................................................................................................................................................................. 

0.8. Nom et adresse de l’atelier/des ateliers de montage: 

0.9. Nom et adresse du mandataire du constructeur (le cas échéant): .................................................................................... 

1. CONSTITUTION GÉNÉRALE DU VÉHICULE 

1.1. Photos ou dessins d’un véhicule type: ....................................................................................................................................... 

1.2. Schéma coté de l’ensemble du véhicule: ................................................................................................................................... 

1.3. Nombre d’essieux et de roues: ..................................................................................................................................................... 

1.3.1. Nombre et emplacement des essieux à roues jumelées: ...................................................................................................... 

1.3.2. Nombre et emplacement des essieux directeurs: .................................................................................................................... 

1.3.3. Essieux moteurs (nombre, emplacement, crabotage d’un autre essieu): ..........................................................................
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2. MASSES ET DIMENSIONS ( f ) ( g ) 

(kg et mm) (éventuellement référence aux croquis) 

2.1. Empattement(s) (à pleine charge) ( g1 ) 

2.1.1. Véhicules à deux essieux: ............................................................................................................................................................... 

2.1.1.1. Véhicules à trois essieux ou plus 

2.3. Voie(s) et largeur(s) des essieux 

2.3.1. Voie de chaque essieu directeur ( g4 ): ........................................................................................................................................... 

2.3.2. Voie de tous les autres essieux ( g4 ): ............................................................................................................................................ 

2.3.4. Largeur de l’essieu le plus en avant (mesurée à la partie la plus extérieure des pneumatiques, sans tenir compte 
du renflement des pneumatiques au voisinage du sol): ....................................................................................................... 

2.4. Gamme des dimensions du véhicule (hors tout) 

2.4.1. Pour les châssis non carrossés 

2.4.1.1. Longueur ( g5 ): ...................................................................................................................................................................................... 

2.4.1.1.1. Longueur maximale admissible: ................................................................................................................................................... 

2.4.1.1.2. Longueur minimale admissible: .................................................................................................................................................... 

2.4.1.2. Largeur ( g7 ): .......................................................................................................................................................................................... 

2.4.1.2.1. Largeur maximale admissible: ....................................................................................................................................................... 

2.4.1.2.2. Largeur minimale admissible: ........................................................................................................................................................ 

2.4.2. Pour les châssis carrossés 

2.4.2.1. Longueur ( g5 ): ...................................................................................................................................................................................... 

2.4.2.1.1. Longueur de la zone de chargement: ........................................................................................................................................ 

2.4.2.2. Largeur ( g7 ): .......................................................................................................................................................................................... 

2.4.3. Pour les carrosseries réceptionnées sans châssis (véhicules M 2 et M 3 ) 

2.4.3.1. Longueur ( g5 ): ...................................................................................................................................................................................... 

2.4.3.2. Largeur ( g7 ): .......................................................................................................................................................................................... 

2.6. Masse en ordre de marche 

Masse du véhicule carrossé et, s’il s’agit d’un véhicule tracteur d’une catégorie autre que M 1 , avec dispositif 
d’attelage, s’il est monté par le constructeur, en ordre de marche, ou masse du châssis ou du châssis avec 
cabine, sans la carrosserie ni/ou le dispositif d’attelage si le constructeur ne monte pas la carrosserie ni/ou le 
dispositif d’attelage (avec liquides, outillage, roue de secours, le cas échéant, conducteur et, pour les autobus et 
autocars, convoyeur si un siège est prévu pour lui dans le véhicule) ( h ) (masse maximale et masse minimale 
pour chaque variante): ..................................................................................................................................................................... 

4.7. Vitesse maximale par construction du véhicule (en km/h) ( q ): ........................................................................................... 

8. FREINAGE 

(Les renseignements suivants doivent être donnés avec, le cas échéant, indication des moyens d’identification) 

8.1. Type et caractéristiques des freins (au sens de l’annexe I, point 1.6, de la directive 71/320/CEE du Conseil ( 1 )), 
accompagnés de précisions et de dessins concernant les tambours, disques, flexibles, marque et type des 
montages mâchoire/plaquette et/ou des garnitures, surfaces de freinage effectives, rayons des tambours, 
mâchoires ou disques, masse des tambours, dispositifs de réglage, parties concernées des essieux et de la 
suspension: .......................................................................................................................................................................................... 

8.2. Schéma de fonctionnement, description et/ou dessin des systèmes de freinage (au sens de l’annexe I, point 1.2, 
de la directive 71/320/CEE), accompagnés de précisions et de dessins concernant le mécanisme et les 
commandes: ........................................................................................................................................................................................
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8.2.1. Système de freinage de service: .................................................................................................................................................... 

8.2.2. Système de freinage auxiliaire: ...................................................................................................................................................... 

8.2.4. Système de freinage supplémentaire éventuel: ......................................................................................................................... 

8.3. Commande et transmission des systèmes de freinage des véhicules conçus pour tracter une remorque: .......... 
................................................................................................................................................................................................................. 

8.4. Le véhicule est équipé pour tracter une remorque pourvue de freins de service électriques/pneumatiques/hy
drauliques (*) oui/non (*) 

8.5. Dispositif antiblocage 

8.5.1. Description du fonctionnement du système (y compris tout élément électronique), schéma électrique, schéma 
des circuits hydrauliques ou pneumatiques: ............................................................................................................................. 

8.6. Calculs et courbes établis conformément à l’appendice de l’annexe II de la directive 71/320/CEE, visée au point 
1.1.4.2 de ladite annexe, ou à l’appendice de l’annexe XI de ladite directive, s’il y a lieu: .................................... 

8.7. Description et/ou dessin du système d’alimentation en énergie (également dans le cas des systèmes de freinage 
assistés): ................................................................................................................................................................................................ 

8.7.1. Dans le cas de systèmes de freinage à air comprimé, pression de service p2 dans les réservoirs sous pression: 
................................................................................................................................................................................................................. 

8.7.2. Dans le cas de systèmes de freinage à vide, niveau d’énergie initial dans les réservoirs: ......................................... 

13. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES AUTOBUS ET AUTOCARS 

13.1. Classe de véhicule: classe III/classe B (*) 

Notes explicatives 

(*) Biffer les mentions inutiles (il peut arriver que rien ne doive être biffé, lorsqu’il y a plus d’une réponse possible). 
( b ) Si les moyens d’identification du type contiennent des caractères qui ne se rapportent pas à la description des types de 

véhicules, de composants ou d’entités techniques couverts par la présente fiche de renseignement, il importe de les 
indiquer dans la documentation au moyen du symbole «?» (par exemple ABC??123??). 

( c ) Classification selon les définitions figurant à l’annexe II, partie A, de la directive 2007/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 263 du 9.10.2007, p. 1). 

( f ) Pour un modèle comportant une version avec une cabine normale et une version avec couchette, donner les 
dimensions et masses dans les deux cas. 

( g ) Norme ISO 612:1978 – Véhicules routiers – Dimensions des automobiles et véhicules tractés – Dénominations et 
définitions. 

( g1 ) Véhicule à moteur et remorque à timon d’attelage: point 6.4.1, 
semi-remorque et remorque à essieu central: point 6.4.2. 
Remarque: 
Dans le cas d’une remorque à essieu central, l’axe de l’attelage est considéré comme l’essieu situé le plus à l’avant. 

( g4 ) Point 6.5. 
( g5 ) Point 6.1 et pour les véhicules autres que ceux de la catégorie M 1 : annexe I, point 2.4.1, de la directive 97/27/CE du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 233 du 25.8.1997, p. 1). 
En ce qui concerne les remorques, les longueurs doivent être précisées conformément aux dispositions du point 6.1.2 
de la norme ISO 612:1978. 

( g7 ) Point 6.2 et pour les véhicules autres que ceux de la catégorie M 1 : annexe I, point 2.4.2, de la directive 97/27/CE. 
( h ) La masse du conducteur et, le cas échéant, celle du convoyeur est évaluée à 75 kilogrammes (répartie comme suit: 

68 kilogrammes pour la masse de l’occupant et 7 kilogrammes pour la masse des bagages, conformément à la norme 
ISO 2416:1992). Le réservoir est rempli à 90 % et les autres dispositifs contenant des liquides (excepté ceux destinés 
aux eaux usées) à 100 % de la capacité déclarée par le constructeur. 

( q ) En ce qui concerne les remorques, vitesse maximale autorisée par le constructeur.
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PARTIE 2 

MODÈLE 

[Format maximal: A4 (210 × 297 mm)] 

FICHE DE RÉCEPTION CE PAR TYPE 

Cachet de l’autorité compétente en matière de réception 

Communication concernant: 

— la réception CE ( 1 ) 

— l’extension de la réception CE ( 1 ) 

— le refus de la réception CE ( 1 ) 

— le retrait de la réception CE ( 1 ) 

d’un type de véhicule par rapport aux systèmes avancés de freinage d’urgence (AEBS) 

en vertu du règlement (UE) n o 347/2012 de la Commission tel que modifié et conformément au niveau 1 de récep
tion ( 1 )/au niveau 2 de réception ( 1 ) 

Numéro de réception CE: _____________ 

Raison de l’extension: 

SECTION I 

0.1. Marque (raison sociale du constructeur): 

0.2. Type: 

0.2.1. Dénomination(s) commerciale(s) (le cas échéant): 

0.3. Moyens d’identification du type, s’il est indiqué sur le véhicule ( 2 ): 

0.3.1. Emplacement de ce marquage: 

0.4. Catégorie de véhicule ( 3 ): 

0.5. Nom et adresse du constructeur: 

0.8. Nom et adresse de l’atelier/des ateliers de montage: 

0.9. Mandataire du constructeur: 

SECTION II 

1. Informations complémentaires (le cas échéant): voir l’addendum. 

2. Service technique responsable de la réalisation des essais: 

3. Date du rapport d’essai: 

4. Numéro du rapport d’essai: 

5. Remarques (le cas échéant): voir l’addendum. 

6. Lieu: 

7. Date: 

8. Signature: 

Annexes: Dossier de réception. 

Rapport d’essai.
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Addendum 

à la fiche de réception CE n o … 

1. Informations complémentaires 

1.1. Brève description du système avancé de freinage d’urgence (AEBS) installé sur le véhicule: 

4. Résultats d’essais conformément à l’annexe II du règlement (UE) n o 347/2012. 

4.1. Éléments permettant d’identifier et de reproduire les cibles utilisées pour les essais 

4.2. Liste des actions positives entraînant l’interruption de la phase d’avertissement de collision 

4.3. Liste des actions positives entraînant l’interruption de la phase de freinage d’urgence 

4.4. Description de l’indication d’avertissement et ordre dans lequel les avertissements de collision sont présentés au 
conducteur 

4.5. Masse et condition de charge du véhicule lors des essais 

4.6. Éléments permettant d’identifier spécifiquement les cibles d’essai 

4.7. Résultats de l’essai d’avertissement et d’activation réalisé avec une cible immobile 

4.8. Résultats de l’essai d’avertissement et d’activation réalisé avec une cible en mouvement 

4.9. Résultats de l’essai de détection des défaillances 

4.10. Résultats de l’essai de désactivation (uniquement si le véhicule est équipé de moyens permettant de désactiver le 
système de freinage d’urgence) 

4.11. Résultats de l’essai de fausse alarme 

4.12. Le type de véhicule et son système avancé de freinage d’urgence (AEBS) sont conformes aux exigences du niveau 1 
de réception énoncées à l’appendice 1 de l’annexe II du règlement (UE) n o 347/2012: oui/non ( 1 ) 

4.13. Le type de véhicule et son système avancé de freinage d’urgence (AEBS) sont conformes aux exigences du niveau 2 
de réception énoncées à l’appendice 2 de l’annexe II du règlement (UE) n o 347/2012: oui/non ( 1 ). 

5. Remarques (le cas échéant):
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ANNEXE II 

Exigences et essais pour la réception par type des véhicules à moteur en ce qui concerne l’AEBS 

1. Exigences 

1.1. Exigences générales 

1.1.1. Tout véhicule relevant du champ d’application du présent règlement doit satisfaire, en ce qui concerne l’AEBS 
dont il est pourvu, aux exigences en matière de performance énoncées aux points 1.1 à 1.6.2 de la présente 
annexe et il doit être équipé d’un système antiblocage conformément aux prescriptions de performance figurant 
à l’annexe 13 du règlement n o 13 de la CEE-ONU ( 1 ). 

1.1.2. L’efficacité de l’AEBS ne doit pas être perturbée par des champs magnétiques ou électriques. Cette condition est 
remplie si les prescriptions du règlement n o 10 de la CEE-ONU, série 03 d’amendements, sont respectées. 

1.1.3. La conformité quant aux questions de sécurité relatives aux systèmes complexes de gestion électronique est 
démontrée par le respect des exigences énoncées à l’annexe III. 

1.2. Exigences en matière de performance 

1.2.1. Le système doit fournir au conducteur des avertissements appropriés, tels que décrits aux points 1.2.1.1 à 
1.2.1.3. 

1.2.1.1. Un avertissement de collision, lorsque l’AEBS a détecté la possibilité d’une collision avec un véhicule de 
catégorie M, N ou O qui se trouve devant le véhicule sur lequel il est installé, sur la même voie de circulation, 
et qui se déplace à une vitesse inférieure, a ralenti jusqu’à s’arrêter ou est immobile dans la mesure où il n’a pas 
été identifié comme étant en mouvement. L’avertissement doit répondre aux dispositions du point 1.5.1. 

1.2.1.2. Un avertissement de défaillance, lorsqu’une défaillance de l’AEBS empêche le respect des exigences de la 
présente annexe. L’avertissement doit répondre aux dispositions du point 1.5.4. 

1.2.1.2.1 Il ne doit pas s’écouler un intervalle de temps important entre chaque autocontrôle effectué par l’AEBS; dès 
lors, il ne doit pas y avoir de retard appréciable dans l’affichage du signal d’avertissement en cas de défaillance 
détectable électriquement. 

1.2.1.3. Si le véhicule est équipé de moyens permettant de désactiver l’AEBS, un avertissement de désactivation doit être 
affiché lorsque le système est désactivé. Il doit répondre aux dispositions du point 1.4.2. 

1.2.2. Le ou les avertissements prévus au point 1.2.1.1 doivent être suivis, dans le respect des dispositions des points 
1.3.1, 1.3.2 et 1.3.3, par une phase de freinage d’urgence ayant pour but de réduire fortement la vitesse du 
véhicule sujet. Les essais correspondant doivent être réalisés conformément aux points 2.4 et 2.5. 

1.2.3. L’AEBS doit être actif au moins dans la plage de vitesse comprise entre 15 km/h et la vitesse maximale par 
construction du véhicule, et ce quelle que soit la charge du véhicule, sauf si le système a été désactivé 
manuellement comme le prévoit le point 1.4. 

1.2.4. L’AEBS doit être conçu de manière à réduire au maximum la génération de signaux d’avertissement de collision 
et à éviter tout freinage autonome dans des situations où le conducteur ne reconnaîtrait pas l’imminence d’une 
collision par l’avant. Le respect de cette exigence doit être démontré conformément au point 2.8. 

1.3. Interruption par le conducteur 

1.3.1. L’AEBS peut permettre au conducteur d’interrompre la phase d’avertissement de collision. Toutefois, lorsque le 
système de freinage d’un véhicule est employé pour donner un avertissement tactile, l’AEBS doit fournir au 
conducteur le moyen d’interrompre le freinage d’avertissement. 

1.3.2. L’AEBS doit permettre au conducteur d’interrompre la phase de freinage d’urgence. 

1.3.3. Dans les cas décrits aux points 1.3.1 et 1.3.2, l’interruption peut être opérée par toute action positive 
(rétrogradage forcé, actionnement de la commande des indicateurs de changement de direction, etc.) indiquant 
que le conducteur est conscient de la situation d’urgence. Le constructeur du véhicule doit fournir une liste de 
ces actions positives au service technique au moment de la réception; cette liste doit être jointe au rapport 
d’essai visé à l’annexe I, partie 2, section II.
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1.4. Lorsqu’un véhicule est équipé d’un moyen permettant de désactiver l’AEBS, les conditions ci-après s’appliquent, 
le cas échéant. 

1.4.1. L’AEBS doit être automatiquement rétabli au début de chaque nouveau cycle d’allumage. 

1.4.2. Un signal optique fixe doit informer le conducteur que l’AEBS a été désactivé. Le signal d’avertissement jaune 
défini au point 1.5.4 peut être utilisé à cette fin. 

1.5. Dispositif avertisseur 

1.5.1. L’avertissement de collision prévu au point 1.2.1.1 doit être fourni dans au moins deux des modes suivants: 
acoustique, tactile ou optique. 

Le moment du déclenchement des signaux d’avertissement doit permettre au conducteur de réagir face au 
risque de collision et de maîtriser la situation; le conducteur ne doit cependant pas être gêné par des avertis
sements prématurés ou trop fréquents. Les essais correspondants doivent être réalisés conformément aux points 
2.4.2 et 2.5.2. 

1.5.2. Une description de l’avertissement et l’ordre dans lequel les signaux d’avertissement de collision sont présentés 
au conducteur doivent être communiqués par le constructeur du véhicule au moment de la réception et doivent 
être consignés dans le rapport d’essais. 

1.5.3. Lorsqu’un moyen optique est utilisé pour l’avertissement de collision, le signal optique peut être le clignotement 
de l’avertisseur de défaillance prévu au point 1.2.1.2. 

1.5.4. L’avertisseur de défaillance prévu au point 1.2.1.2 doit être un avertisseur optique fixe de couleur jaune. 

1.5.5. Tous les avertisseurs optiques doivent s’allumer lorsque l’interrupteur de contact est sur la position «marche» ou 
sur une position intermédiaire entre «marche» et «démarrage» prévue par le constructeur comme position de 
contrôle [initialisation du système (mise sous tension)]. Cette exigence ne s’applique pas aux signaux d’avertis
sement affichés dans un espace commun. 

1.5.6. Les signaux d’avertissement optiques doivent être visibles même en plein jour; leur bon fonctionnement doit 
pouvoir être vérifié aisément par le conducteur depuis sa place de conduite. 

1.5.7. Lorsqu’un avertisseur optique indique au conducteur que l’AEBS est temporairement indisponible, par exemple 
en raison de conditions atmosphériques défavorables, le signal doit être fixe et de couleur jaune. L’avertisseur de 
défaillance visé au point 1.5.4 peut être utilisé à cette fin. 

1.6. Dispositions concernant le contrôle technique périodique 

1.6.1. Lors d’un contrôle technique périodique, il doit être possible de confirmer le bon fonctionnement de l’AEBS par 
une observation visuelle du statut de l’avertisseur de défaillance, après une mise sous tension et une éventuelle 
vérification de l’ampoule. 

Si le signal d’avertissement de défaillance se trouve dans un espace commun, le bon fonctionnement de ce 
dernier doit être constaté au préalable. 

1.6.2. Au moment de la réception par type, les moyens choisis par le constructeur pour éviter que le fonctionnement 
de l’avertisseur de défaillance ne puisse être modifié facilement sans autorisation doivent être décrits à titre 
confidentiel. 

À défaut, il est satisfait à cette exigence de protection lorsqu’il existe un moyen secondaire de vérifier le bon 
fonctionnement de l’AEBS. 

2. Procédures d’essai 

2.1. Conditions d’essai 

2.1.1. L’essai doit être effectué sur une surface plate et sèche, en béton ou en asphalte, offrant une bonne adhérence. 

2.1.2. La température ambiante doit être comprise entre 0 °C et 45 °C. 

2.1.3. La portée de visibilité horizontale doit permettre l’observation de la cible tout au long de l’essai. 

2.1.4. Les essais doivent être effectués en l’absence de vent susceptible d’influencer les résultats.
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2.2. Conditions relatives au véhicule 

2.2.1. Poids d’essai 

Le véhicule doit faire l’objet d’essais dans des conditions de charge définies d’un commun accord par le 
constructeur et le service technique. Aucune modification ne peut intervenir après le commencement de la 
procédure d’essai. 

2.3. Cibles d’essai 

2.3.1. La cible utilisée pour les essais doit être une voiture particulière ordinaire de catégorie M 1 , type de carrosserie 
AA (berline), produite en série en grandes quantités, ou bien une «cible souple» représentative d’un tel véhicule 
du point de vue de ses caractéristiques d’identification applicables au système de capteurs de l’AEBS sur lequel 
porte l’essai ( 1 ). 

2.3.2. Les éléments permettant d’identifier spécifiquement et de reproduire la ou les cibles doivent être consignés dans 
le dossier de réception du véhicule, comme indiqué au point 4.6. de l’addendum figurant à l’annexe I, partie 2, 
section II. 

2.4. Essai d’avertissement et d’activation avec une cible immobile 

2.4.1. Le véhicule sujet doit approcher de la cible immobile en ligne droite pendant au moins deux secondes avant la 
partie fonctionnelle de l’essai, le décalage entre le véhicule sujet et l’axe de la cible ne devant pas dépasser 
0,5 m. 

La partie fonctionnelle de l’essai doit commencer au moment où le véhicule sujet se déplace à une vitesse de 
80 ± 2 km/h et se trouve à une distance d’au moins 120 m de la cible. 

Entre le début de la partie fonctionnelle et le point de collision, le conducteur du véhicule sujet ne doit 
effectuer aucune correction en actionnant les commandes, à l’exception de légères corrections à l’aide de la 
commande de direction afin de compenser une éventuelle déviation de la trajectoire. 

2.4.2. Le déclenchement des modes d’avertissement de collision prévus au point 1.5.1. doit intervenir conformément 
aux exigences ci-après. 

2.4.2.1 Au moins un mode d’avertissement tactile ou acoustique doit se déclencher au plus tard au moment indiqué 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne B du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne B du tableau de l’appendice 2 

Ces valeurs doivent être respectées avant le commencement de la phase de freinage d’urgence. 

2.4.2.2. Au moins deux modes d’avertissement doivent se déclencher au plus tard au moment indiqué 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne C du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne C du tableau de l’appendice 2 

Ces valeurs doivent être respectées avant le commencement de la phase de freinage d’urgence. 

2.4.2.3. Toute réduction de la vitesse au cours de la phase d’avertissement ne peut excéder la plus élevée des valeurs 
suivantes: 15 km/h ou 30 % de la réduction totale de la vitesse du véhicule. 

2.4.3. La phase d’avertissement de collision doit être suivie de la phase de freinage d’urgence. 

2.4.4. La phase de freinage d’urgence ne doit pas débuter tant que le TTC n’est pas inférieur ou égal à 3,0 secondes. 

Le respect de cette exigence doit être vérifié par une mesure réalisée lors de l’essai ou à l’aide de la documen
tation fournie par le constructeur du véhicule, selon ce qui a été convenu entre le service technique et ledit 
constructeur. 

2.4.5. La réduction totale de la vitesse du véhicule sujet au moment de l’impact avec la cible immobile ne doit pas 
être inférieure aux valeurs spécifiées 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne D du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne D du tableau de l’appendice 2 

2.5. Essai d’avertissement et d’activation avec une cible en mouvement
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2.5.1. Le véhicule sujet et la cible en mouvement doivent se déplacer en ligne droite, dans la même direction, pendant 
au moins deux secondes avant la partie fonctionnelle de l’essai, le décalage entre le véhicule sujet et l’axe de la 
cible ne devant pas dépasser 0,5 m. 

La partie fonctionnelle de l’essai doit commencer au moment où le véhicule sujet se déplace à une vitesse de 
80 ± 2 km/h et la cible en mouvement à la vitesse spécifiée 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne H du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne H du tableau de l’appendice 2 

La distance séparant le véhicule sujet de la cible en mouvement doit être d’au moins 120 m. 

Entre le début de la partie fonctionnelle de l’essai et le moment où le véhicule sujet atteint une vitesse égale à 
celle de la cible, le conducteur du véhicule sujet ne doit effectuer aucune correction en actionnant les 
commandes, à l’exception de légères corrections à l’aide de la commande de direction afin de compenser 
une éventuelle déviation de la trajectoire. 

2.5.2. Le déclenchement des modes d’avertissement de collision prévus au point 1.5.1. doit respecter les exigences ci- 
après. 

2.5.2.1. Au moins un mode d’avertissement tactile ou acoustique doit se déclencher au plus tard au moment indiqué 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne E du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne E du tableau de l’appendice 2 

Ces valeurs doivent être respectées avant le commencement de la phase de freinage d’urgence. 

2.5.2.2. Au moins deux modes d’avertissement doivent se déclencher au plus tard au moment indiqué 

pour le niveau 1 de réception dans la colonne F du tableau de l’appendice 1 

pour le niveau 2 de réception dans la colonne F du tableau de l’appendice 2 

Ces valeurs doivent être respectées avant le commencement de la phase de freinage d’urgence. 

2.5.2.3. Toute réduction de la vitesse au cours de la phase d’avertissement ne peut excéder la plus élevée des valeurs 
suivantes: 15 km/h ou 30 % de la réduction totale de la vitesse du véhicule. 

2.5.3. La phase d’avertissement de collision doit être suivie de la phase de freinage d’urgence dont l’effet doit être 
d’empêcher le véhicule sujet de heurter la cible en mouvement. 

2.5.4. La phase de freinage d’urgence ne doit pas débuter tant que le TTC n’est pas inférieur ou égal à 3,0 secondes. 

Le respect de cette exigence doit être vérifié par une mesure réalisée lors de l’essai ou à l’aide de la documen
tation fournie par le constructeur du véhicule, selon ce qui a été convenu entre le service technique et ledit 
constructeur. 

2.6. Essai de détection des défaillances 

2.6.1. Simulation d’une panne électrique, par exemple par la déconnexion de la source d’alimentation d’un composant 
de l’AEBS ou par l’interruption du raccordement électrique entre les composants de l’AEBS. Lors de la 
simulation d’une défaillance de l’AEBS, les raccordements électriques du signal d’avertissement du conducteur 
prévu au point 1.5.4. et la commande manuelle optionnelle de désactivation de l’AEBS prévue au point 1.4. ne 
seront pas déconnectés. 

2.6.2. L’avertisseur de défaillance prévu au point 1.5.4. doit s’allumer et rester allumé au plus tard 10 secondes après 
que le véhicule a dépassé la vitesse de 15 km/h et doit se rallumer immédiatement après tout cycle marche/ 
arrêt, lorsque le véhicule est immobile, tant que la défaillance simulée subsiste. 

2.7. Essai de désactivation 

2.7.1. Dans le cas des véhicules équipés de moyens permettant de désactiver l’AEBS, l’interrupteur de contact est mis 
sur la position «marche» et l’AEBS est désactivé. Le signal d’avertissement prévu au point 1.4.2. doit s’allumer. 
L’interrupteur de contact est ensuite mis sur la position «arrêt», puis à nouveau sur la position «marche»; il est 
vérifié que le signal d’avertissement ne se rallume pas, ce qui indique que l’AEBS a été rétabli, comme le prévoit 
le point 1.4.1. Si le système d’allumage est actionné par une «clé», cette exigence doit être respectée sans que la 
clé ne soit enlevée.
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2.8. Essai de fausse alarme 

2.8.1. Deux véhicules à l’arrêt de catégorie M 1 , type de carrosserie AA (berline), doivent être placés: 

a) dans le même sens de la marche que le véhicule sujet; 

b) à 4,5 m de distance l’un de l’autre ( 1 ), 

c) l’arrière des deux véhicules étant aligné. 

2.8.2. Le véhicule sujet doit se déplacer sur une distance d’au moins 60 m, à une vitesse constance de 50 ± 2 km/h, 
de manière à passer au milieu des deux véhicules immobiles. 

Au cours de l’essai, aucune correction ne doit être effectuée sur les commandes du véhicule sujet, à l’exception 
de légères corrections à l’aide de la commande de direction afin de compenser une éventuelle déviation de la 
trajectoire. 

2.8.3. L’AEBS ne doit pas émettre d’avertissement de collision et ne doit pas déclencher la phase de freinage 
d’urgence.

FR 21.4.2012 Journal officiel de l’Union européenne L 109/13 

( 1 ) Le point de référence de chacun des deux véhicules immobiles pour l’établissement de la distance entre eux doit être déterminé 
conformément à la norme ISO 612:1978.



Appendice 1 

Niveau 1 de réception: exigences concernant les essais d’avertissement et d’activation – valeurs de 
réussite/d’échec 

A B C D E F G H 

Catégorie de 
véhicule 

Cible immobile Cible en mouvement 

Déclenchement des modes 
d’avertissement 

Réduction de la 
vitesse du véhicule 

sujet 

Déclenchement des modes 
d’avertissement 

Réduction de la 
vitesse du véhicule 

sujet 
Vitesse cible 

Au moins un 
avertissement tactile 

ou acoustique 
Au moins deux 

Au moins un 
avertissement tactile 

ou acoustique 
Au moins deux 

(cf. point 2.4.2.1.) (cf. point 2.4.2.2.) (cf. point 2.4.5.) (cf. point 2.5.2.1.) (cf. point 2.5.2.2.) (cf. point 2.5.3.) (cf. point 2.5.1.) 

M 3 , N 3 et N 2 > 8 t 
(équipés de 
systèmes de 
freinage 
pneumatique ou 
hydropneumatique 
et de systèmes de 
suspension 
pneumatique de 
l’essieu arrière) 

Au plus tard 
1,4 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Au plus tard 
0,8 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Pas moins de 
10 km/h 

Au plus tard 
1,4 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Au plus tard 
0,8 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Le véhicule sujet 
ne doit pas 
heurter la cible 
en mouvement 

32 ± 2 km/h 

Appendice 2 

Niveau 2 de réception: exigences concernant les essais d’avertissement et d’activation – valeurs de 
réussite/d’échec 

A B C D E F G H 

Catégorie de 
véhicule 

Cible immobile Cible en mouvement 

Déclenchement des modes 
d’avertissement 

Réduction de la 
vitesse du véhicule 

sujet 

Déclenchement des modes 
d’avertissement 

Réduction de la 
vitesse du véhicule 

sujet 
Vitesse cible 

Au moins un 
avertissement tactile 

ou acoustique 
Au moins deux 

Au moins un 
avertissement tactile 

ou acoustique 
Au moins deux 

(cf. point 2.4.2.1.) (cf. point 2.4.2.2.) (cf. point 2.4.5.) (cf. point 2.5.2.1.) (cf. point 2.5.2.2.) (cf. point 2.5.3.) (cf. point 2.5.1.) 

M 3 , N 3 et 
N 2 > 8 t ( 1 ) 

Au plus tard 
1,4 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Au plus tard 
0,8 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Pas moins de 
20 km/h 

Au plus tard 
1,4 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Au plus tard 
0,8 s avant le 
début de la 
phase de 
freinage 
d’urgence 

Le véhicule sujet 
ne doit pas 
heurter la cible 
en mouvement 

12 ± 2 km/h 

N 2 ≤ 8 t et M 2 ( 2 ) ( 3 ) ( 3 ) ( 3 ) ( 3 ) ( 3 ) ( 3 ) ( 3 ) 

( 1 ) Les véhicules de la catégorie M 3 ayant un système de freinage hydraulique sont soumis aux exigences de la deuxième ligne. 
( 2 ) Les véhicules ayant un système de freinage pneumatique sont soumis aux exigences de la première ligne. 
( 3 ) Valeurs à spécifier conformément à l’article 5.
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ANNEXE III 

Prescriptions spéciales s’appliquant aux questions de sécurité relatives aux systèmes complexes de gestion 
électronique du véhicule 

1. Dispositions générales 

La présente annexe définit les prescriptions spéciales en matière de documentation, de stratégie concernant les 
défectuosités et de vérification pour les questions de sécurité relatives aux systèmes complexes de gestion 
électronique du véhicule aux fins du présent règlement. 

La présente annexe peut également être appliquée pour les fonctions relatives à la sécurité qui sont régies par un 
ou plusieurs systèmes électroniques. 

La présente annexe n’énonce pas les critères d’efficacité des systèmes complexes de gestion électronique du 
véhicule, mais porte sur la méthodologie s’appliquant au processus de conception et sur les informations qui 
doivent être fournies au service technique, aux fins de la réception par type. 

Les informations en question doivent montrer qu’un système complexe de gestion électronique du véhicule 
satisfait, dans les conditions normales et en cas de défectuosité, à toutes les prescriptions d’efficacité énoncées 
dans le présent règlement. 

2. Définitions 

Aux fins de la présente annexe, on entend par: 

2.1. «concept de sécurité», une description des caractéristiques intégrées lors de la conception, par exemple dans les 
modules électroniques, pour assurer la fiabilité du système et, ainsi, la sécurité de fonctionnement même en cas 
de défaillance électrique. 

La possibilité de revenir à un fonctionnement partiel ou même à un système de secours pour les fonctions vitales 
du véhicule peut faire partie du concept de sécurité; 

2.2. «système de gestion électronique», un ensemble de modules conçus pour assurer ensemble une fonction donnée de 
gestion du véhicule par les moyens informatiques. 

Un tel système, souvent piloté par un logiciel, est constitué de composants discrets, tels que capteurs, modules de 
gestion électronique et actionneurs, reliés entre eux par des liaisons de transmission. Il peut notamment 
comporter des éléments mécaniques, électropneumatiques ou électrohydrauliques; 

2.3. «systèmes complexes de gestion électronique du véhicule», des systèmes de gestion électronique qui obéissent à une 
hiérarchie de gestion dans laquelle un système/une fonction de gestion électronique de niveau supérieur peut 
avoir priorité sur une fonction commandée; 

2.4. «systèmes/fonctions de gestion de niveau supérieur», ceux qui utilisent des fonctions de traitement et/ou de détection 
supplémentaires pour modifier le comportement du véhicule en commandant des variations de la ou des 
fonctions normales du système de gestion du véhicule. 

Les systèmes complexes peuvent ainsi modifier automatiquement leurs objectifs, en fonction d’une priorité 
déterminée d’après les paramètres détectés; 

2.5. «modules», les plus petites unités d’un système prises en considération dans la présente annexe: il s’agit d’ensem
bles de composants qui sont traités comme entité unique aux fins de l’identification, de l’analyse ou du 
remplacement; 

2.6. «liaisons de transmission», les dispositifs utilisés pour assurer l’interconnexion des unités réparties, aux fins de la 
transmission des signaux, du traitement des données ou de l’alimentation en énergie. 

Il s’agit là le plus souvent de liaisons électriques, mais elles peuvent aussi, selon le cas, être mécaniques, 
pneumatiques, hydrauliques ou optiques; 

2.7. «plage de gestion», la plage sur laquelle le système devrait exercer la fonction de gestion pour une variable de sortie 
donnée; 

2.8. «limites de fonctionnement», les limites des facteurs physiques externes dans lesquelles le système est en mesure 
d’assurer la fonction de gestion. 

3. Documentation 

3.1. Prescriptions 

Le fabricant doit fournir un dossier renseignant sur la conception de base du système complexe de gestion 
électronique du véhicule pour lequel la réception par type est demandée (ci-après «système») et sur les moyens 
par lesquels il interagit avec d’autres systèmes du véhicule ou par lesquels il commande directement les variables 
de sortie. 

La ou les fonctions du système et le concept de sécurité, tels qu’ils sont définis par le fabricant, doivent être 
expliqués. 

Le dossier doit être concis, mais démontrer que, dans la conception et la mise au point, il a été tiré parti de 
l’expertise existante dans tous les domaines concernés.
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Aux fins de l’inspection technique périodique, le dossier doit indiquer comment l’état de fonctionnement 
instantané du système peut être contrôlé. 

3.1.1. La documentation doit se composer des deux parties suivantes: 

a) le dossier officiel de réception, contenant les informations dont il est question au point 3 (à l’exception de 
celles qui sont mentionnées au point 3.4.4.), qui doit être remis au service technique au moment de la 
présentation de la demande de réception par type. Il servira de référence de base pour le processus de 
vérification décrit au point 4; 

b) d’autres informations et données d’analyse dont il est question au point 3.4.4., que le constructeur gardera 
dans ses archives, mais auxquelles il devra donner accès sur demande au moment de la réception par type. 

3.2. Description des fonctions du système 

Il doit être fourni une description contenant une explication simple de toutes les fonctions de gestion du système 
et des méthodes appliquées pour atteindre les objectifs visés, notamment une description du ou des mécanismes 
par lesquels les fonctions de gestion sont exercées. 

3.2.1. Une liste de toutes les variables d’entrée et détectées doit être fournie, et la gamme de fonctionnement corres
pondante doit être définie. 

3.2.2. Une liste de toutes les variables de sortie qui sont gérées par le système doit être fournie et, dans chaque cas, il y 
a lieu d’indiquer si la commande est directe ou si elle passe par un autre système du véhicule. La plage de gestion 
pour chaque variable doit être définie. 

3.2.3. Les facteurs définissant les limites de fonctionnement doivent être indiqués lorsqu’ils sont pertinents pour 
l’efficacité du système. 

3.3. Plan et schéma du système 

3.3.1. Liste des éléments 

Il doit être fourni une liste des éléments indiquant tous les modules du système et mentionnant les autres 
systèmes du véhicule qui sont nécessaires pour exercer la fonction de gestion en question. 

Un schéma de principe indiquant comment ces modules sont associés doit être fourni; il doit indiquer à la fois la 
position relative des éléments et les interconnexions. 

3.3.2. Fonctions des modules 

La fonction de chaque module du système doit être définie et les signaux le reliant aux autres modules ou à 
d’autres systèmes du véhicule doivent être indiqués. Cela peut se faire à l’aide d’un schéma de principe avec 
légendes ou d’un schéma d’un autre type, ou encore d’une description accompagnée d’un tel schéma. 

3.3.3. Interconnexions 

Les interconnexions à l’intérieur du système doivent être indiquées à l’aide d’un schéma de circuit pour les 
liaisons électriques, d’un diagramme de câblage pour les liaisons optiques, d’un plan des conduits pour la 
transmission pneumatique ou hydraulique et d’un plan de principe pour les liaisons mécaniques. 

3.3.4. Transmission des signaux et priorités 

La correspondance entre ces liaisons de transmission et les signaux acheminés entre les modules doit être 
évidente. 

Les priorités des signaux sur les bus de données multiplexées doivent être indiquées, partout où elles peuvent 
avoir une incidence sur le fonctionnement ou sur la sécurité, aux fins du présent règlement. 

3.3.5. Code d’identification des modules 

Chaque module doit être identifié clairement et sans ambiguïté (par exemple à l’aide de marques pour le matériel, 
et de libellés ou d’avis de présence pour le logiciel), ce qui permet de contrôler la correspondance entre le 
matériel et la documentation. 

Lorsque des fonctions sont combinées dans un seul module ou dans un seul ordinateur, mais représentées, pour 
plus de clarté et pour faciliter l’explication, sous la forme de plusieurs blocs sur le schéma de principe, une seule 
marque d’identification du matériel est utilisée. 

Le fabricant certifie, au moyen de cette identification, que l’équipement fourni est conforme au document 
correspondant. 

3.3.5.1. Le code d’identification définit la version du matériel et du logiciel et, lorsque cette dernière est modifiée au point 
de modifier la fonction du module aux fins du présent règlement, il doit être changé. 

3.4. Concept de sécurité du fabricant
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3.4.1. Le fabricant doit présenter une déclaration selon laquelle la stratégie adoptée pour atteindre les objectifs du 
système ne compromettra pas, en conditions de non-défaillance, la sécurité de fonctionnement des systèmes 
soumis aux dispositions du présent règlement. 

3.4.2. S’agissant du logiciel utilisé dans le système, il y a lieu d’en expliquer l’architecture de base et d’indiquer les 
méthodes appliquées et les outils utilisés pour la conception. Le fabricant doit être disposé à donner, sur 
demande, des indications sur la manière dont a été conçue la logique du système, au stade de la conception 
et de la mise au point. 

3.4.3. Le fabricant doit fournir aux autorités techniques une explication concernant les mesures intégrées à la concep
tion du système pour assurer la sécurité de fonctionnement dans des conditions de défaillance. Ces mesures 
peuvent être, par exemple, les suivantes: 

a) retour à un fonctionnement en système partiel; 

b) passage à un système de secours distinct; 

c) neutralisation de la fonction de haut niveau. 

En cas de défaillance, le conducteur doit être averti, par exemple à l’aide d’un signal d’avertissement ou par 
affichage d’un message. Tant que le conducteur ne désactive pas le système, par exemple en mettant la clef de 
contact sur la position «arrêt» ou en coupant la fonction en question au cas où un interrupteur est prévu à cet 
effet, l’avertissement doit rester présent tant que la défaillance persiste. 

3.4.3.1. Si la mesure choisie consiste à sélectionner un mode de fonctionnement partiel dans certaines conditions de 
défaillance, ces conditions doivent être indiquées et les limites d’efficacité correspondantes doivent être définies. 

3.4.3.2. Si la modalité choisie consiste à passer sur un dispositif auxiliaire (de secours) pour réaliser l’objectif du système 
de gestion du véhicule, les principes du mécanisme de transfert, la logique et le niveau de redondance et toute 
fonction intégrée de contrôle de la fonction de secours doivent être expliqués et les limites d’efficacité de cette 
fonction de secours doivent être définies. 

3.4.3.3. Si la modalité choisie consiste à neutraliser la fonction de plus haut niveau, tous les signaux correspondants de 
commande de sortie associés à cette fonction doivent être inhibés, de manière à limiter les perturbations résultant 
du changement de mode. 

3.4.4. La documentation doit être complétée par une analyse indiquant, en termes généraux, comment le système se 
comportera s’il se produit l’une des défaillances indiquées comme ayant une incidence sur l’efficacité de la gestion 
du véhicule ou sur la sécurité. 

Il peut s’agir d’une analyse des modes de défaillance et de leurs effets (FMEA) ou d’une analyse par arbre de 
défaillance (FTA), ou de tout autre procédé similaire d’analyse de la sécurité des systèmes. 

La ou les méthodes analytiques retenues doivent être définies et actualisées par le fabricant et être communiquées 
sur demande au service technique au moment de la réception par type. 

3.4.4.1. Dans ce type de documentation doivent être énumérés les paramètres contrôlés et, pour chaque condition de 
défaillance du type visé au point 3.4.4., il doit être indiqué le signal d’avertissement qui doit être émis à 
l’intention du conducteur et/ou du personnel d’entretien ou de contrôle technique. 

4. Vérification et essai 

4.1. Le fonctionnement du système, tel qu’il est exposé dans les documents requis au point 3, doit faire l’objet 
d’essais, comme indiqué ci-après. 

4.1.1. Vérification du fonctionnement du système 

En tant que moyen de déterminer les niveaux de fonctionnement normaux, la vérification de l’efficacité du 
système du véhicule en conditions de non-défaillance doit être effectuée par rapport aux spécifications de 
référence du fabricant, à moins qu’un essai spécifique dans le cadre de la procédure de réception au titre du 
présent règlement ne soit prévu à cet égard. 

4.1.2. Vérification du concept de sécurité visé au point 3.4. 

Il doit être procédé, au gré de l’autorité compétente en matière de réception, à une vérification de la réponse du 
système dans des conditions de défaillance de tel ou tel module, en appliquant des signaux de sortie appropriés 
aux modules électriques ou aux éléments mécaniques situés en aval afin de simuler les effets de défectuosités 
internes dans ce module. 

Les résultats de la vérification doivent correspondre au résumé de l’analyse concernant les défaillances, le résultat 
global étant tel que le concept de sécurité et l’exécution soient confirmés comme satisfaisants.
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 348/2012 DE LA COMMISSION 

du 20 avril 2012 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 de la 
Commission du 7 juin 2011 portant modalités d’application 
du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne 
les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en 
application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la 
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires 

à l'importation des pays tiers, pour les produits et 
les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit 
règlement. 

(2) La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque 
jour ouvrable, conformément à l'article 136, paragraphe 
1, du règlement d'exécution (UE) n o 543/2011, en tenant 
compte des données journalières variables. Il importe, par 
conséquent, que le présent règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 avril 2012. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MA 47,3 
TN 124,7 
TR 108,1 
ZZ 93,4 

0707 00 05 TR 139,2 
ZZ 139,2 

0709 93 10 MA 91,2 
TR 108,3 
ZZ 99,8 

0805 10 20 EG 47,8 
IL 72,9 

MA 41,2 
TN 54,8 
TR 50,5 
ZZ 53,4 

0805 50 10 TR 58,3 
ZZ 58,3 

0808 10 80 AR 88,4 
BR 83,6 
CA 152,1 
CL 99,1 
CN 117,9 
MK 29,3 
NZ 122,4 
US 164,3 
UY 72,9 
ZA 85,3 
ZZ 101,5 

0808 30 90 AR 109,5 
CL 133,3 
CN 65,6 
US 107,0 
ZA 125,0 
ZZ 108,1 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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DÉCISIONS 

DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 26 mars 2012 

modifiant la décision 98/213/CE relative à la procédure d’attestation de conformité des produits de 
construction, conformément à l’article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil, en 

ce qui concerne les kits de cloisons 

[notifiée sous le numéro C(2012) 1866] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2012/201/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 
relative au rapprochement des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives des États membres concernant les 
produits de construction ( 1 ), et notamment son article 13, para
graphe 4, 

après consultation du comité permanent de la construction, 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision 98/213/CE de la Commission ( 2 ) ne vise que 
des produits définis dans des agréments techniques euro
péens, alors que certains de ces produits peuvent égale
ment être couverts par des normes européennes harmo
nisées. 

(2) Le Comité européen de normalisation (CEN) prépare 
actuellement des normes européennes harmonisées pour 
certains des produits visés par la décision 98/213/CE. 

(3) Il convient donc de modifier la décision 98/213/CE en 
conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La décision 98/213/CE est modifiée comme suit: 

1) L’article 3 bis suivant est inséré: 

«Article 3 bis 

La procédure d’attestation de conformité, telle que définie à 
l’annexe IV, est spécifiée dans les mandats de normes euro
péennes harmonisées.» 

2) Une annexe IV, dont le texte figure en annexe de la présente 
décision, est ajoutée. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 26 mars 2012. 

Par la Commission 

Antonio TAJANI 
Vice-président
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ANNEXE 

«ANNEXE IV 

FAMILLE DE PRODUITS 

KITS DE CLOISONS EN PLAQUES DE PLÂTRE (1/2) 

Systèmes d’attestation de conformité 

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation (CEN) de spécifier 
le système d’attestation de conformité suivant dans les normes européennes harmonisées pertinentes: 

Produits Usages prévus Niveaux ou classes Systèmes d’attestation de 
conformité 

Kits/Systèmes de cloisons Tous les usages non soumis 
aux exigences en matière de 
réaction au feu 

Tous 3 

Système 3: voir annexe III, point 2 ii), de la directive 89/106/CEE, deuxième possibilité. 

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué même lorsqu’il n’est pas nécessaire de 
déterminer la performance d’un produit pour une caractéristique donnée du fait de l’absence d’exigence légale dans ce 
domaine dans au moins un État membre (voir l’article 2, paragraphe 1, de la directive 89/106/CEE et, le cas échéant, le 
point 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces cas, la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au 
fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer la performance du produit dans ce domaine. 

FAMILLE DE PRODUITS 

KITS DE CLOISONS EN PLAQUES DE PLÂTRE (2/2) 

Systèmes d’attestation de conformité 

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation (CEN) de spécifier 
les systèmes d’attestation de conformité suivants dans la norme européenne harmonisée pertinente: 

Produits Usages prévus Niveaux ou classes 
(réaction au feu) 

Systèmes d’attestation de 
conformité 

Kits/systèmes de cloisons Usages soumis aux exigences 
en matière de réaction au feu 

A1 (*), A2 (*), B (*), C (*) 1 

A1 (**), A2 (**), B (**), 
C (**), D, E 

3 

(A1 à E) (***), F 4 

Système 1: voir annexe III, point 2 i), de la directive 89/106/CEE, sans essais par sondage sur échantillons. 
Système 3: voir annexe III, point 2 ii), de la directive 89/106/CEE, deuxième possibilité. 
Système 4: voir annexe III, point 2 ii), de la directive 89/106/CEE, troisième possibilité. 

(*) Produits ou matériaux pour lesquels une étape clairement identifiable du processus de production entraîne une amélioration de la 
classification de la réaction au feu (par exemple, ajout de produits ignifuges ou limitation des matériaux organiques). 

(**) Produits ou matériaux non couverts par la note (*). 
(***) Produits ou matériaux pour lesquels aucun essai réaction au feu n’est requis [par exemple, produits ou matériaux de classe A1 

conformément à la décision 96/603/CE de la Commission (JO L 267 du 19.10.1996, p. 23)]. 

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué, même lorsqu’il n’est pas nécessaire de 
déterminer la performance d’un produit pour une caractéristique donnée du fait de l’absence d’exigence légale dans ce 
domaine dans au moins un État membre (voir l’article 2, paragraphe 1, de la directive 89/106/CEE et, le cas échéant, le 
point 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces cas, la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au 
fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer la performance du produit dans ce domaine.»
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DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 29 mars 2012 

modifiant la décision 1999/94/CE relative à la procédure d’attestation de conformité des produits de 
construction conformément à l’article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE du Conseil en ce 
qui concerne les produits préfabriqués en béton de granulats courants, en béton de granulats légers 

ou en béton cellulaire autoclavé aéré 

[notifiée sous le numéro C(2012) 1977] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2012/202/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 89/106/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 
relative au rapprochement des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives des États membres concernant les 
produits de construction ( 1 ), et notamment son article 13, para
graphe 4, point a), 

après consultation du comité permanent de la construction, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 25 janvier 1999, la Commission a adopté la décision 
1999/94/CE relative à la procédure d’attestation de 
conformité des produits de construction conformément 
à l’article 20, paragraphe 2, de la directive 89/106/CEE 
du Conseil en ce qui concerne les produits préfabriqués 
en béton de granulats courants, en béton de granulats 
légers ou en béton cellulaire autoclavé aéré ( 2 ). 

(2) L’annexe III de la décision 1999/94/CE doit être modifiée 
pour adapter au progrès technique les systèmes d’attes
tation de conformité pour planchers et éléments de plan
chers à poutrelles et entrevous contenant des matériaux 
organiques afin de prendre en considération les usages 

soumis à la réglementation en matière de réaction au feu, 
car un niveau différent d’intervention de tiers doit être 
assuré en fonction des processus et des matériaux utilisés 
lors de la production. 

(3) Il convient donc de modifier la décision 1999/94/CE en 
conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L’annexe III de la décision 1999/94/CE est modifiée conformé
ment à l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29 mars 2012. 

Par la Commission 

Antonio TAJANI 
Vice-président
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ANNEXE 

À l’annexe III de la décision 1999/94/CE, le texte suivant est ajouté: 

«FAMILLE DE PRODUITS 

PLANCHERS ET ÉLÉMENTS DE PLANCHERS À POUTRELLES ET ENTREVOUS CONTENANT DES 
MATÉRIAUX ORGANIQUES 

Systèmes d’attestation de conformité 

Pour les produits et les usages prévus ci-dessous, il est demandé au Comité européen de normalisation (CEN) de spécifier 
le système d’attestation de conformité suivant dans les normes européennes harmonisées pertinentes: 

Produits Usages prévus Niveaux 
ou classes (réaction au feu) 

Systèmes d’attestation de 
conformité 

Planchers et éléments de plan
chers à poutrelles et entrevous 
contenant des matériaux orga
niques 

Usages soumis à la réglemen
tation en matière de réaction 
au feu 

(A1, A2, B, C) (*) 1 

(A1, A2, B, C) (**), D, E 3 

(A1 à E) (***), F 4 

Système 1: voir l’annexe III, point 2 i), de la directive 89/106/CEE, sans essais par sondage sur échantillons. 
Système 3: voir l’annexe III, point 2 ii), de la directive 89/106/CEE, deuxième possibilité. 
Système 4: voir l’annexe III, point 2 ii), de la directive 89/106/CEE, troisième possibilité. 

(*) Produits ou matériaux pour lesquels une étape clairement identifiable du processus de production entraîne une amélioration de la 
classification de la réaction au feu (par exemple, ajout de produits ignifuges ou limitation des matériaux organiques). 

(**) Produits ou matériaux non couverts par la note (*). 
(***) Produits ou matériaux pour lesquels aucun essai de réaction au feu n’est requis [par exemple, produits ou matériaux de classe A1 

conformément à la décision 96/603/CE de la Commission (JO L 267 du 19.10.1996, p. 23)]. 

Les spécifications du système doivent être telles que le système puisse être appliqué, même lorsqu’il n’est pas nécessaire de 
déterminer la performance d’un produit pour une caractéristique donnée du fait de l’absence d’exigence légale dans ce 
domaine dans au moins un État membre (voir l’article 2, paragraphe 1, de la directive 89/106/CEE et, le cas échéant, le 
point 1.2.3 des documents interprétatifs). Dans ces cas, la vérification de cette caractéristique ne peut pas être imposée au 
fabricant si ce dernier ne souhaite pas déclarer la performance du produit dans ce domaine.»
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DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 19 avril 2012 

modifiant l’annexe I de la décision 2006/766/CE en ce qui concerne l’entrée relative au Chili sur la 
liste des pays tiers en provenance desquels l’importation de mollusques bivalves, d’échinodermes, 
de tuniciers et de gastéropodes marins destinés à l’alimentation humaine, qu’ils soient vivants, 

réfrigérés, congelés ou transformés, est autorisée 

[notifiée sous le numéro C(2012) 2446] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2012/203/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 854/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organi
sation des contrôles officiels concernant les produits d’origine 
animale destinés à la consommation humaine ( 1 ), et notamment 
son article 11, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 854/2004 dispose que les produits 
d’origine animale sont importés exclusivement d’un pays 
tiers ou d’une partie d’un pays tiers figurant sur une liste 
établie conformément audit règlement. 

(2) Le règlement (CE) n o 854/2004 prévoit également qu’il 
soit tenu compte, lors de l’établissement et de la mise à 
jour de telles listes, des contrôles effectués par l’Union 
dans les pays tiers et des garanties fournies par les auto
rités compétentes de ces pays quant au respect de la 
législation de l’Union sur les aliments pour animaux et 
les denrées alimentaires et des dispositions relatives à la 
santé animale spécifiées dans le règlement (CE) 
n o 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour 
s’assurer de la conformité avec la législation sur les 
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et 
avec les dispositions relatives à la santé animale et au 
bien-être des animaux ( 2 ), ou quant à l’existence de 
dispositions équivalentes. 

(3) La décision 2006/766/CE de la Commission du 
6 novembre 2006 établissant les listes des pays tiers et 
territoires en provenance desquels l’importation de 
mollusques bivalves, d’échinodermes, de tuniciers, de 
gastéropodes marins et de produits de la pêche est auto
risée ( 3 ) énumère les pays tiers qui remplissent les critères 
mentionnés dans le règlement (CE) n o 854/2004 et qui 
sont donc en mesure de garantir que les exportations de 
ces produits vers l’Union satisfont aux conditions sani
taires prévues par la législation de l’Union pour protéger 
la santé des consommateurs. L’annexe I de cette décision, 
en particulier, établit la liste des pays tiers en provenance 
desquels l’importation de mollusques bivalves, d’échino
dermes, de tuniciers et de gastéropodes marins destinés à 

l’alimentation humaine, qu’ils soient vivants, réfrigérés, 
congelés ou transformés, est autorisée. Cette liste 
précise également les restrictions auxquelles sont 
soumises de telles importations en provenance de 
certains pays tiers. 

(4) Le Chili est actuellement compris dans la liste figurant à 
l’annexe I de la décision 2006/766/CE, en tant que pays 
tiers en provenance duquel les importations de 
mollusques bivalves, d’échinodermes, de tuniciers et de 
gastéropodes marins destinés à l’alimentation humaine 
sont autorisées, en étant toutefois limitées aux 
mollusques bivalves, aux échinodermes, aux tuniciers et 
aux gastéropodes marins congelés ou transformés, ainsi 
qu’à certains pectinidés réfrigérés et éviscérés. 

(5) La Commission a effectué une inspection au Chili du 
26 avril au 6 mai 2010, afin d’évaluer le système de 
contrôle applicable à la production de mollusques 
bivalves destinés à être exportés vers l’Union. Le résultat 
de cette inspection, ainsi que les garanties fournies par 
l’autorité compétente du Chili, indiquent que les condi
tions applicables dans ce pays tiers aux mollusques 
bivalves, aux échinodermes, aux tuniciers et aux gastéro
podes marins vivants destinés à être exportés vers l’Union 
européenne sont équivalentes à celles prévues par la légis
lation de l’Union dans ce domaine. Les restrictions appli
cables aux importations dans l’Union de mollusques 
bivalves, d’échinodermes, de tuniciers et de gastéropodes 
marins en provenance du Chili doivent par conséquent 
être levées. 

(6) Il convient donc de modifier la décision 2006/766/CE en 
conséquence. 

(7) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l’annexe I de la décision 2006/766/CE, l’entrée relative au 
Chili est remplacée par le texte suivant: 

«CL CHILI»
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Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 19 avril 2012. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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DÉCISION D’EXÉCUTION DE LA COMMISSION 

du 19 avril 2012 

modifiant les annexes de la décision 2003/467/CE en ce qui concerne la déclaration de la Lettonie 
comme État membre officiellement indemne de brucellose, et de certaines régions de l’Italie, de la 
Pologne et du Portugal comme régions officiellement indemnes de tuberculose, de brucellose et de 

leucose bovine enzootique 

[notifiée sous le numéro C(2012) 2451] 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2012/204/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative 
à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges intra
communautaires d’animaux des espèces bovine et porcine ( 1 ), et 
notamment son annexe A, point I 4, son annexe A, point II 7, 
et son annexe D, chapitre I, point E, 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 64/432/CEE s’applique aux échanges de 
bovins et de porcins dans l’Union. Elle établit les condi
tions auxquelles un État membre ou une région d’un État 
membre est déclaré officiellement indemne de tubercu
lose, de brucellose et de leucose bovine enzootique en ce 
qui concerne les troupeaux bovins. 

(2) La décision 2003/467/CE de la Commission du 23 juin 
2003 établissant le statut d’officiellement indemnes de 
tuberculose, de brucellose et de leucose bovine enzoo
tique des troupeaux bovins de certains États membres et 
régions d’États membres ( 2 ) dresse, dans ses annexes, la 
liste des États membres et des régions d’États membres 
déclarés officiellement indemnes de tuberculose, de 
brucellose et de leucose bovine enzootique. 

(3) L’Italie a présenté à la Commission des documents prou
vant que les conditions établies par la directive 
64/432/CEE pour la reconnaissance du statut d’officielle
ment indemne de tuberculose aux provinces d’Asti et de 
Biella dans la région du Piémont, en Italie, sont respec
tées. 

(4) En outre, la province d’Ascoli Piceno figure déjà dans le 
chapitre 2 de l’annexe I de la décision 2003/467/CE en 
tant que région de l’Italie officiellement indemne de 
tuberculose. Toutefois, la subdivision administrative de 
l’Italie divise la province d’Ascoli Piceno dans la région 
des Marches en deux provinces distinctes: la province 
d’Ascoli Piceno et la province de Fermo. Les entrées 

pour l’Italie dans la liste figurant au chapitre 2 de l’an
nexe I de la décision 2003/467/CE doivent donc être 
modifiées en conséquence. 

(5) Le Portugal a présenté à la Commission des documents 
prouvant que les conditions établies par la directive 
64/432/CEE pour la reconnaissance du statut d’officielle
ment indemne de tuberculose à l’ensemble des régions 
administratives (distritos) au sein de l’unité administrative 
supérieure (região) de l’Algarve, au Portugal, sont respec
tées. 

(6) Sur la base de l’évaluation des documents présentés par 
l’Italie et par le Portugal, il convient de déclarer les 
provinces d’Asti et de Biella dans la région du Piémont, 
en Italie, et toutes les régions administratives (distritos) 
situées dans l’unité administrative supérieure (região) de 
l’Algarve, au Portugal, officiellement indemnes de tuber
culose. 

(7) L’Italie a également présenté à la Commission des docu
ments prouvant que les conditions établies par la direc
tive 64/432/CEE pour la reconnaissance du statut d’offi
ciellement indemne de brucellose à toutes les provinces 
de la région du Val d’Aoste, en Italie, sont respectées. 

(8) La Lettonie a présenté à la Commission des documents 
prouvant que les conditions établies par la directive 
64/432/CEE pour la reconnaissance du statut d’État 
membre officiellement indemne de brucellose sont 
respectées sur la totalité de son territoire. 

(9) Le Portugal a présenté à la Commission des documents 
prouvant que les conditions établies par la directive 
64/432/CEE pour la reconnaissance du statut d’officielle
ment indemne de brucellose à toutes les régions adminis
tratives (distritos) situées dans l’unité administrative supé
rieure (região) de l’Algarve, au Portugal, sont respectées. 

(10) Sur la base de l’évaluation des documents présentés par 
l’Italie, la Lettonie et le Portugal, il convient de déclarer la 
Lettonie comme État membre officiellement indemne de 
brucellose et toutes les provinces de la région du Val 
d’Aoste, en Italie, et toutes les régions administratives 
(distritos) situées dans l’unité administrative supérieure 
(região) de l’Algarve, au Portugal, comme régions officiel
lement indemnes de brucellose.
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(11) L’Italie, la Pologne et le Portugal ont présenté à la 
Commission des documents prouvant le respect de 
toutes les conditions établies par la directive 64/432/CEE 
pour la reconnaissance du statut d’officiellement indemne 
de leucose bovine enzootique aux provinces de Catane, 
d’Enna, de Palerme et de Raguse, dans la région de la 
Sicile, en Italie, à dix-neuf régions administratives 
(powiaty) situées dans les unités administratives supé
rieures (voïvodies) de Kujawsko-Pomorskie, de Pomors
kie, de Warmińsko-Mazurskie et de Wielkopolskie, en 
Pologne, et à toutes les régions administratives (distritos) 
situées dans les unités administratives supérieures (regiões) 
du Centro et de Lisboa e Vale do Tejo, et à quatre régions 
administratives (distritos) situées dans l’unité administra
tive supérieure (região) du Norte, au Portugal. 

(12) Sur la base de l’évaluation des documents présentés par 
l’Italie, la Pologne et le Portugal, il convient de déclarer 
comme régions officiellement indemnes de leucose 
bovine enzootique les provinces de Catane, d’Enna, de 
Palerme et de Raguse, dans la région de la Sicile, en 
Italie, les dix-neuf régions administratives (powiaty) 
situées dans les unités administratives supérieures 
(voïvodies) de Kujawsko-Pomorskie, de Pomorskie, de 
Warmińsko-Mazurskie et de Wielkopolskie, en Pologne, 
et toutes les régions administratives (distritos) situées dans 
les unités administratives supérieures (regiões) du Centro 
et de Lisboa e Vale do Tejo, et quatre régions adminis
tratives (distritos) situées dans l’unité administrative supé
rieure (região) du Norte, au Portugal. 

(13) Il convient donc de modifier les annexes de la décision 
2003/467/CE en conséquence. 

(14) Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l’avis du Comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les annexes de la décision 2003/467/CE sont modifiées confor
mément à l’annexe de la présente décision. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 19 avril 2012. 

Par la Commission 

John DALLI 
Membre de la Commission
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ANNEXE 

Les annexes de la décision 2003/467/CE sont modifiées comme suit: 

1) À l’annexe I, le chapitre 2 est remplacé par le texte suivant: 

«CHAPITRE 2 

Régions d’États membres officiellement indemnes de tuberculose 

En Italie: 

— Région des Abruzzes: province de Pescara 

— Province de Bolzano 

— Région de l’Émilie-Romagne 

— Région du Frioul-Vénétie Julienne 

— Région du Latium: provinces de Rieti et de Viterbe 

— Région de la Lombardie 

— Région des Marches: provinces d’Ascoli Piceno, de Fermo 

— Région du Piémont: provinces d’Asti, de Biella, de Novara, de Verbania, de Vercelli 

— Région de la Sardaigne: provinces de Cagliari, de Medio-Campidano, d’Ogliastra, d’Olbia-Tempio, d’Oristano 

— Région de la Toscane 

— Province de Trente 

— Région de la Vénétie 

Au Portugal: 

— Région de l’Algarve: tous les distritos. 

Au Royaume-Uni: 

— Grande-Bretagne: Écosse» 

2) L’annexe II est remplacée par le texte suivant: 

«ANNEXE II 

CHAPITRE 1 

États membres officiellement indemnes de brucellose 

Code ISO État membre 

BE Belgique 

CZ République tchèque 

DK Danemark 

DE Allemagne 

EE Estonie 

IE Irlande 

FR France 

LV Lettonie 

LU Luxembourg 

NL Pays-Bas
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Code ISO État membre 

AT Autriche 

PL Pologne 

SI Slovénie 

SK Slovaquie 

FI Finlande 

SE Suède 

CHAPITRE 2 

Régions d’États membres officiellement indemnes de brucellose 

En Italie: 

— Région des Abruzzes: province de Pescara 

— Province de Bolzano 

— Région de l’Émilie-Romagne 

— Région du Frioul-Vénétie Julienne 

— Région du Latium: provinces de Frosinone, de Latina, de Rieti et de Viterbe 

— Région de la Ligurie: provinces d’Imperia et de Savone 

— Région de la Lombardie 

— Région des Marches 

— Région du Molise: province de Campobasso 

— Région du Piémont 

— Région des Pouilles: province de Brindisi 

— Région de la Sardaigne 

— Région de la Toscane 

— Province de Trente 

— Région de l’Ombrie 

— Région du Val d’Aoste 

— Région de la Vénétie 

Au Portugal: 

— Région de l’Algarve: tous les distritos 

— Região Autónoma dos Açores (Région autonome des Açores): îles de Corvo, de Faial, de Flores, de Graciosa, de 
Pico et de Santa Maria. 

En Espagne: 

— Province de Santa Cruz de Tenerife 

— Province de Las Palmas 

Au Royaume-Uni: 

— Grande-Bretagne: Angleterre, Écosse, Pays de Galles 

— Île de Man»
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3) À l’annexe III, le chapitre 2 est remplacé par le texte suivant: 

«CHAPITRE 2 

Régions d’États membres officiellement indemnes de tuberculose 

En Italie: 

— Région des Abruzzes: province de Pescara 

— Province de Bolzano 

— Région de la Campanie: province de Naples 

— Région de l’Émilie-Romagne 

— Région du Frioul-Vénétie Julienne 

— Région du Latium: provinces de Frosinone, de Rieti et de Viterbe 

— Région de la Ligurie: provinces d’Imperia et de Savone 

— Région de la Lombardie 

— Région des Marches 

— Région du Molise 

— Région du Piémont 

— Région des Pouilles: province de Brindisi 

— Région de la Sardaigne 

— Région de la Sicile: provinces d’Agrigente, de Caltanissetta, de Catane, d’Enna, de Palerme, de Raguse, de Syracuse, 
de Trapani 

— Région de la Toscane 

— Province de Trente 

— Région de l’Ombrie 

— Région du Val d’Aoste 

— Région de la Vénétie 

En Pologne: 

— voïvodie de Basse-Silésie 

Powiaty: bolesławiecki, dzierżoniowski, głogowski, górowski, jaworski, jeleniogórski, 
Jelenia Góra, kamiennogórski, kłodzki, legnicki, Legnica, lubański, lubiński, 
lwówecki, milicki, oleśnicki, oławski, polkowicki, strzeliński, średzki, świdnicki, 
trzebnicki, wałbrzyski, Wałbrzych, wołowski, wrocławski, Wrocław, 
ząbkowicki, zgorzelecki, złotoryjski 

— voïvodie de Lublin 

Powiaty: bialski, Biała Podlaska, biłgorajski, chełmski, Chełm, hrubieszowski, janowski, 
krasnostawski, kraśnicki, lubartowski, lubelski, Lublin, łęczyński, łukowski, 
opolski, parczewski, puławski, radzyński, rycki, świdnicki, tomaszowski, 
włodawski, zamojski, Zamość
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— voïvodie de Lubusz 

Powiaty: gorzowski, Gorzów Wielkopolski, krośnieńsko-odrzański, międzyrzecki, nowo
solski, słubicki, strzelecko-drezdenecki, sulęciński, świebodziński, Zielona Góra, 
zielonogórski, żagański, żarski, wschowski 

— voïvodie de Cujavie-Poméranie 

Powiaty: aleksandrowski, brodnicki, bydgoski, Bydgoszcz, chełmiński, golubsko- 
dobrzyński, grudziądzki, inowrocławski, lipnowski, Grudziądz, mogileński, 
nakielski, radziejowski, rypiński, sępoleński, świecki, toruński, Toruń, tucholski, 
wąbrzeski, Włocławek, włocławski, żniński. 

— voïvodie de Łódź 

Powiaty: bełchatowski, brzeziński, kutnowski, łaski, łęczycki, łowicki, łódzki, Łódź, 
opoczyński, pabianicki, pajęczański, piotrkowski, Piotrków Trybunalski, 
poddębicki, radomszczański, rawski, sieradzki, skierniewicki, Skierniewice, 
tomaszowski, wieluński, wieruszowski, zduńskowolski, zgierski 

— voïvodie de Petite-Pologne 

Powiaty: brzeski, bocheński, chrzanowski, dąbrowski, gorlicki, krakowski, Kraków, lima
nowski, miechowski, myślenicki, nowosądecki, nowotarski, Nowy Sącz, 
oświęcimski, olkuski, proszowicki, suski, tarnowski, Tarnów, tatrzański, wado
wicki, wielicki 

— voïvodie de Mazovie 

Powiaty: białobrzeski, ciechanowski, garwoliński, grójecki, gostyniński, grodziski, kozie
nicki, legionowski, lipski, łosicki, makowski, miński, mławski, nowodworski, 
ostrołęcki, Ostrołęka, ostrowski, otwocki, piaseczyński, Płock, płocki, płoński, 
pruszkowski, przasnyski, przysuski, pułtuski, Radom, radomski, Siedlce, sied
lecki, sierpecki, sochaczewski, sokołowski, szydłowiecki, Warszawa, warszawski 
zachodni, węgrowski, wołomiński, wyszkowski, zwoleński, żuromiński, 
żyrardowski 

— voïvodie d’Opole 

Powiaty: brzeski, głubczycki, kędzierzyńsko-kozielski, kluczborski, krapkowicki, 
namysłowski, nyski, oleski, opolski, Opole, prudnicki, strzelecki 

— voïvodie de Subcarpatie 

Powiaty: bieszczadzki, brzozowski, dębicki, jarosławski, jasielski, kolbuszowski, 
krośnieński, Krosno, leski, leżajski, lubaczowski, łańcucki, mielecki, niżański, 
przemyski, Przemyśl, przeworski, ropczycko-sędziszowski, rzeszowski, Rzes
zów, sanocki, stalowowolski, strzyżowski, Tarnobrzeg, tarnobrzeski 

— voïvodie de Podlachie 

Powiaty: augustowski, białostocki, Białystok, bielski, grajewski, hajnowski, kolneński, 
łomżyński, Łomża, moniecki, sejneński, siemiatycki, sokólski, suwalski, Suwałki, 
wysokomazowiecki, zambrowski
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— voïvodie de Poméranie 

Powiaty: Gdańsk, gdański, Gdynia, lęborski, pucki, nowodworski, Sopot, wejherowski. 

— voïvodie de Silésie 

Powiaty: będziński, bielski, Bielsko-Biała, bieruńsko-lędziński, Bytom, Chorzów, 
cieszyński, częstochowski, Częstochowa, Dąbrowa Górnicza, gliwicki, Gliwice, 
Jastrzębie Zdrój, Jaworzno, Katowice, kłobucki, lubliniecki, mikołowski, 
Mysłowice, myszkowski, Piekary Śląskie, pszczyński, raciborski, Ruda Śląska, 
rybnicki, Rybnik, Siemianowice Śląskie, Sosnowiec, Świętochłowice, tarno
górski, Tychy, wodzisławski, Zabrze, zawierciański, Żory, żywiecki 

— voïvodie de Sainte-Croix 

Powiaty: buski, jędrzejowski, kazimierski, kielecki, Kielce, konecki, opatowski, ostro
wiecki, pińczowski, sandomierski, skarżyski, starachowicki, staszowski, 
włoszczowski 

— voïvodie de Varmie-Mazurie 

Powiaty: bartoszycki, braniewski, działdowski Elbląg, elbląski, ełcki, giżycki, gołdapski, 
iławski, kętrzyński, lidzbarski, mrągowski, nidzicki, nowomiejski, olecki, 
olsztyński, ostródzki, Olsztyn, piski, szczycieński, węgorzewski. 

— voïvodie de Grande-Pologne 

Powiaty: gostyński, jarociński, kaliski, Kalisz, kępiński, kolski, koniński, Konin, 
krotoszyński, międzychodzki, nowotomyski, ostrowski, ostrzeszowski, ples
zewski, rawicki, słupecki, szamotulski, średzki, śremski, turecki, wolsztyński, 
wrzesiński, złotowski. 

Au Portugal: 

— Région de l’Algarve: tous les distritos 

— Région de l’Alentejo: tous les distritos 

— Région du Centro: tous les distritos 

— Région de Lisboa e Vale do Tejo: tous les distritos 

— Région du Norte: districtos: Braga, Bragança, Viana do Castelo, Vila Real 

— Região Autónoma dos Açores (Région autonome des Açores) 

Au Royaume-Uni: 

— Île de Man»
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